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Code civil

Chapitre I — Des qualités et conditions requises pour pouvoir contracter mariage

Extrait

Article 159

Version du 17 mars 1803

Texte source : Code civil des Français, édition originale et seule officielle, à Paris, de l'imprimerie de la République, An XII, 1804. 

L’enfant naturel qui n’a point été reconnu, et celui qui,  après l’avoir été,  a perdu ses père et mère,  ou dont les père et mère ne peuvent
manifester leur volonté,  ne pourra,  avant l’âge de vingt-un ans révolus,  se marier qu’après avoir obtenu le consentement d’un tuteur ad hoc qui
lui sera nommé.

Version du 1 janvier 1878

Texte source : Modification de l'orthographe. 

L’enfant naturel qui n’a point été reconnu, et celui qui,  après l’avoir été,  a perdu ses père et mère,  ou dont les père et mère ne peuvent
manifester leur volonté,  ne pourra,  avant l’âge de vingt et un vingt-un ans révolus,  se marier qu’après avoir obtenu le consentement d’un tuteur
ad hoc qui lui sera nommé.

Version du 21 juin 1907

Texte source : Loi modifiant plusieurs dispositions légales relatives au mariage. 

L’enfant naturel qui n’a point été reconnu reconnu, et celui qui,  après l’avoir été,  a perdu ses père et mère mère, ou dont les père et mère ne
peuvent manifester leur volonté,  ne pourra,  avant l’âge de vingt et un ans révolus,  se marier qu’après avoir obtenu le consentement du conseil
de famille. d’un tuteur ad hoc qui lui sera nommé. 

Version du 10 mars 1913

Texte source : Loi modifiant les articles 148, 158, 159 et 160 du code civil. 

S’il n’y a ni père,  ni mère,  ni aïeuls,  ni aïeules,  ou s’ils se trouvent tous dans l’impossibilité de manifester leur volonté,  les mineurs de vingt
et un ans ne peuvent contracter mariage sans le consentement du conseil de famille.

L’enfant naturel qui n’a point été reconnu, reconnu et celui qui,  après l’avoir été,  a perdu ses père et mère ou dont les père et mère ne peuvent
manifester leur volonté,  ne pourront, pourra, avant l’âge de vingt et un ans révolus,  se marier qu’après avoir obtenu le consentement du conseil
de famille prévu à l’article 389, paragraphe 13, du Code civil.

famille.

Version du 14 décembre 1964

Texte source : Loi n° 64-1230 du 14 décembre 1964 portant modification des dispositions du code civil relatives à la tutelle et à l’émancipation. 

S’il n’y a ni père,  ni mère,  ni aïeuls,  ni aïeules,  ou s’ils se trouvent tous dans l’impossibilité de manifester leur volonté,  les mineurs de vingt
et un ans ne peuvent contracter mariage sans le consentement du conseil de famille.

L’enfant naturel qui n’a point été reconnu, et celui qui,  après l’avoir été,  a perdu ses père et mère ou dont les père et mère ne peuvent
manifester leur volonté,  ne pourront,  avant l’âge de vingt et un ans révolus, se marier qu’après avoir obtenu le consentement du conseil de 
famille.

famille prévu à l’article 389, paragraphe 13, du Code civil.

Version du 5 juillet 1974

Texte source : Loi n° 74-631 du 5 juillet 1974 fixant à dix-huit ans l’âge de la majorité. 

S’il n’y a ni père,  ni mère,  ni aïeuls,  ni aïeules,  ou s’ils se trouvent tous dans l’impossibilité de manifester leur volonté,  les mineurs de dix-
huit vingt et un ans ne peuvent contracter mariage sans le consentement du conseil de famille.
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L’enfant naturel qui n’a point été reconnu, et celui qui,  après l’avoir été,  a perdu ses père et mère ou dont les père et mère ne peuvent
manifester leur volonté,  ne pourront,  avant l’âge de dix-huit vingt et un ans révolus,  se marier qu’après avoir obtenu le consentement du conseil
de famille.
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